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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 « AU CHŒUR DE L’ECOLE » 

Projet d’éducation artistique et culturelle 
Année scolaire 2023-2024 

Entre 

L’école élémentaire de La Grangette située 4 chemin de Morcy 74200 Thonon-les-Bains représentée 
par Monsieur Julien CHIFFLET, Directeur, ci-après dénommée « l’école partenaire », d’une part, 

L’école de musique et de danse de Thonon-les-Bains (EMDT) située au sein du Pôle culturel de la 
Visitation, 2 place du Marché 74200 Thonon-les-Bains, représentée par Monsieur Michel CAPLOT, 
Président en exercice, ci-après dénommée l’association de l’École de Musique et de Danse de Thonon-
les-Bains, d’autre part, 

La Commune de Thonon-les Bains, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Christophe 
ARMINJON, dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal du 24 juillet 2023,  

Il est préalablement exposé 

Afin de compléter l’offre culturelle pour les élèves de Thonon-les-Bains, L’EMDT propose un 
nouveau projet d’éducation artistique intitulé « Au Chœur de l’école » permettant d’offrir, à des enfants 
d’écoles élémentaires, l’opportunité de bénéficier d’une pratique collective chorale durant une année 
scolaire.  

Pour ce faire, elle a sollicité l’Inspection de l’Education Nationale qui a proposé aux écoles de 
Thonon-les-Bains ce nouveau dispositif. Elle a sollicité également la Commune de Thonon-les-Bains 
pour soutenir ce nouveau projet qui s’inscrit dans sa politique d’éducation artistique et culturelle en 
complément des dispositifs existant sur le temps scolaire que sont les Parcours culturels thononais et 
l’Orchestre à l’école.  

Un comité de pilotage (COPIL) a été réuni comprenant les deux élus référents chargés de la 
Culture et de l’Education à la Ville de Thonon-les-Bains, une représentante de l’Inspection de 
l’Education Nationale, les représentants du service culture et patrimoine de la Ville de Thonon-les-
Bains, ainsi que la directrice de l’EMDT et le professeur intervenant du projet. Ce COPIL a sélectionné 
l’école élémentaire de la Grangette pour l’année scolaire 2023-2024 et confirmé la faisabilité de ce 
projet selon le cadre défini dans la présente convention. 
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IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Objet 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de participation à une action éducative 
complémentaire de l’enseignement public d’un intervenant extérieur dans l’établissement scolaire, 
pendant ou en dehors du temps scolaire (lors des projets extérieurs comme concerts, spectacles, etc.) 
conformément aux textes réglementaires et aux programmes en vigueur. 
 
 
Article 2 : Description du projet pédagogique et éducatif 

Ce partenariat, mis en place en septembre 2023 pour 1 an reconductible, initialement avec l’école de 
la Grangette, pourrait se développer auprès des autres écoles de la ville de Thonon-les-Bains, selon 
les besoins. 

 
Les objectifs de ce projet sont les suivants :  
• Permettre à des élèves de suivre une pratique collective chorale à l’école avec le professeur de 

chorale de l’EMDT, dans le cadre d’un projet d’ouverture des pratiques artistiques à l’école et de 
contribuer au parcours culturel des élèves ; 

• Développer leur sensibilité au chant ; 
• Fédérer un maximum d’élèves de l’école autour du projet musical en participant à des 

manifestations (11 novembre, fête de Noël, spectacle de fin d’année, fête de la musique...). 
 
 

Article 3 : Modalité d’organisation du partenariat 

Les élèves des classes concernées feront l’apprentissage au Pôle culturel de la Visitation, une fois par 
semaine, pendant le temps scolaire le mardi (sauf les jours de très mauvaise météo durant lesquels les 
séances auront lieu au sein de l’école de la Grangette). Les interventions du professionnel de l’École 
de Musique et de Danse de Thonon-les-Bains sont prévues à partir de la 2ème semaine de la rentrée 
scolaire, en septembre 2023. Sont prévus 30 séances pour chacune des 3 classes, selon les 
possibilités du calendrier, dont 3 répétitions ou concerts. Sur le temps des cours d’éducation musicale, 
les élèves travailleront un registre musical et vocal orienté vers des chansons diverses et variées 
proposées par l’intervenant et choisies en concertation avec les professeurs des écoles.  

Des journées de rencontre pourront avoir lieu avec la classe Orchestre à l’École pour chanter ensemble 
accompagnés par les instrumentistes. 

De même pour une/des représentations finales au sein de l’école ou à l’extérieur.  

• Modalités de collaboration avec l’EMDT :  
 
o Interventions d’un professeur de l’EMDT le mardi de 9h à 11h15 ; 
o 3 classes concernées : CE2/CM1 ; CE2 ; CM1/CM2 ; 
o Séances de 45 minutes ; 
o Adaptation du registre musical ; 
o Organisation des séances selon les besoins de l’apprentissage. 
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• Nature des interventions de l’EMDT :  
 

1. Apprentissage de la tenue et de la technique vocale lors d’un cours de chant choral. 
 

2. Pratique collective au sein d’une chorale 
 
3. Collaboration avec les professeurs de l’école de la Grangette pour le suivi du travail  

 
• Qualité des intervenants :  

L’EMDT s’engage à ce que le ou les intervenants mandatés satisfassent aux conditions posées par le 
décret N°88-709 du 6 mai 1988, afin de garantir une compétence technique particulière appropriée à 
l’animation de l’activité mise en place. 

L’intervenant est responsable de la technicité de l’activité, l’enseignant référent reste responsable de 
la sécurité globale du groupe d’élèves et des objectifs pédagogiques à mettre en œuvre. 
 
 
Article 4 : Obligations envers l’école partenaire 

L’EMDT s’engage à ce que les intervenants ne mettent pas les élèves dans une situation de risque ou 
de danger. 

Elle s’engage, non seulement à ce qu’ils respectent les consignes d’organisation générale données par 
le personnel membre de l’équipe éducative, mais également qu’ils respectent les termes de la charte 
académique de participation d’un intervenant extérieur, jointe en annexe. 

L’EMDT veille à ce que le ou les intervenants justifie(nt) d’une police d’assurance garantissant sa (leur) 
responsabilité civile individuelle, y compris dans le cadre de l’activité concernée. Assurance AXA 
Cabinet Baptiste & De La Chapelle N° 28851. 

La responsabilité de l’intervenant peut être engagée si celui-ci commet une faute personnelle à l’origine 
d’un dommage causé ou subi par un élève. 

Le Directeur est responsable de l’organisation et du déroulement des séances en lien avec les 
enseignants participants. 
 
 
Article 5 : Nature des moyens humains mis en œuvre pour cette action  

L’établissement scolaire et l’EMDT mettent à disposition les moyens humains suivants : 
• Monsieur Renaud MOUTIER, pianiste et professeur de chant choral à l’EMDT ; 
• 3 professeurs des écoles responsables des 3 classes concernées par le projet. 
 
 

Article 6 : Moyens financiers 

• Coût des interventions de l’EMDT : le montant est de 5 445 € financé comme suit :  
o EMDT : 1 545 € (janvier à mars 2024) ; 
o Participation sur fonds propres de l’école de La Grangette : 1 400 € (avril à juin 2024) ; 
o Subvention de la ville de Thonon-les-Bains : 2 500 € (versement en 2023). 

L’école de La Grangette s’engage à verser à l’EMDT 1 400 € sur facture, suivant l’échéancier proposé 
par l’Association. 
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Article 7 : Principe du versement d’une subvention par la Commune 

Dans le but de donner à l’association les moyens nécessaires pour exercer sa mission dans le respect 
des objectifs prévus dans la présente convention, et permettre ainsi aux élèves de trois classes 
élémentaires de l’école de la Grangette de bénéficier des activités qu’elle met en œuvre dans ce cadre, 
la Commune verse à l’association une subvention de 2 500 €. 

L’association utilisera cette subvention dans le respect des dispositions de la présente convention et 
ne pourra reverser, en tout ou partie, à d’autres organismes, la subvention accordée. 

En cas de résiliation de la convention ou de dissolution de l’association, celle-ci devra restituer la 
subvention, pour la part non utilisée, à la Commune. 

 
 
Article 8 : Mode d’évaluation de l’action  

Il est retenu de réaliser un suivi personnalisé des élèves. Une évaluation des compétences 
développées notamment dans le cadre du socle commun de connaissances, de compétences et de 
culture sera fait par les professeurs de l’école partenaire. Un bilan de fin de projet sera rédigé par 
l’équipe encadrante. 

Une présentation de ce bilan, du point de vue de l’EMDT et de l’école partenaire, sera réalisée dans le 
cadre d’une réunion de comité de pilotage. 

 
 
Article 898 : Durée de l’action  

La présente convention est conclue pour la durée de l’année scolaire 2023-2024. 

 
 
Fait à THONON LES BAINS, le …………………. 2023. 

 

L’école élémentaire de la Grangette L’association EMDT  La Commune de Thonon-les-Bains 

Le Directeur                                              Le Président   Le Maire 

Julien CHIFFLET    Michel CAPLOT  Christophe ARMINJON  
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Charte académique de participation d’un intervenant extérieur 

à une activité pédagogique et éducative en établissement du second degré 

 
 
La présente charte a pour objet de déterminer les modalités de participation à une action pédagogique et 
éducative de l’enseignement public et privé d’un intervenant extérieur dans un établissement scolaire, 
pendant ou hors temps scolaire, conformément aux textes réglementaires et aux programmes en vigueur. 
 
Le signataire de la présente charte, 
 
M/Mme  ............................................................................................................................................................  
 
qualité :  ...........................................................................................................................................................  
 
mis à disposition par l’organisme/l’association/l’autoentreprise* :  .................................................................  
 
 .........................................................................................................................................................................  
 
s’engage à : 

- respecter les règles et principes régissant l’enseignement public notamment les principes 

fondamentaux de laïcité, de gratuité et de neutralité, conformément au Code de l’éducation ; 

 ou respecter le caractère propre de l’enseignement privé : liberté de l’enseignement, liberté de 

conscience ; 

- respecter le règlement intérieur de l’établissement scolaire, l’organisation du service et les 
engagements de disponibilité définis en commun ; 

- présenter au chef d’établissement les formes et contenus de l’intervention définis avec le responsable 
pédagogique désigné par le chef d’établissement pour cette activité, en cohérence avec le projet 
d’établissement, le contrat d’objectifs et les programmes ; 

- intervenir en présence d’un professionnel de l’éducation nationale ; le chef d’établissement ou son 

représentant reste, en toute circonstance, maître et responsable du déroulement de l’activité ; 

- fournir tout agrément ou habilitation indispensable à l’exercice de son activité ; 

 justifier d’une assurance en responsabilité civile. 
 
 
Le signataire reconnaît avoir pris connaissance de la présente charte et s’engage à la respecter. 
 

 
Fait à  ............................................................................. , le  ...........................................................  
 
 

Le chef d’établissement, 
 
 
 

 L’intervenant, 
 
 
 

 
 
 
 
 
* Merci de rayer la mention inutile. 
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